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(54)  Procédé  et  dispositif  de  commande  d'alimentation  de  vérin  de  manoeuvre  d'outils  hydrauliques 

(57)  Dispositif  de  commande  et  d'alimentation 
d'au  moins  un  vérin  de  manoeuvre  (2)  d'outil  ^   u 
hydraulique  (1)  comportant  une  poignée  de  I  tffltL  I manutention  (3)  dudit  outil,  un  flexible  (4)  TMlLLr  ,j 
reliant  celui-ci  à  une  source  (5)  de  fluide  I 
hydraulique,  une  liaison  électrique  (6)  entre  j—S  i, 
celle-ci  et  au  moins  un  contacteur  (7)  pour  sa  *  W]m  i  '  i mise  en  route  et  solidaire  de  ladite  poignée  de  Jl  S-^hr-'*  10  lis? 
manutention  (3)  ;  ledit  vérin  de  manoeuvre  (2)  )  "~  A-n  Jl 
comporte  une  chambre  (8)  recevant  ledit  fluide  i,  *  il  ^   Il  L 
sous  pression  et  une  chambre  (9)  dans  laquelle  II  H  V r /   ^~f^ 
est  enfermé  tout  moyen  compressible  élastique  |  [j 
pouvant  s'opposer  au  déplacement  du  piston  l  —  |  —  ._.  J-L  ^   f  
(10)  sous  l'effet  de  la  pression  du  fluide  dans   ̂ j  

*  
[3—  H  cf  p—  4  I  I  I  + l'autre  chambre  (8)  ;  une  partie  (39)  au  moins  de  j  k / T   J  V i y  

ladite  poignée  de  manutention  (3)  est  montée  55 
mobile  de  part  et  d'autre  d'une  position  de  jj  p  1 
repos  et  comprend  ledit  contacteur  (7)  qui  est 
fermé  dans  une  position  (C)  active  de  la  poignée  <<r̂  
(3),  et  au  moins  un  clapet  (12)  interdisant  le 
retour  du  fluide  quand  la  poignée  (3)  est  dans 
ladite  position  (C)  active  d'alimentation  du  m  U-  — 
fluide  sous  pression,  et  autorisant  ce  retour  ^ \ n ] >  
dans  une  autre  position  (B)  active  de  ladite  ^ j T   rS 
poignée.  q>U   ̂ ~  
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La  présente  invention  a  pour  objet  des  procédés 
et  dispositifs  de  commande  et  d'alimentation  de  vé- 
rins  de  manoeuvre  d'outils  hydrauliques. 

Le  secteur  technique  de  l'invention  est  le  domai- 
ne  de  la  fabrication  de  matériel  hydraulique. 

Une  des  applications  principales  de  l'invention 
est  la  réalisation  de  matériel  de  désincarcération  de 
type  cisaille  ou  écarteur  pour  accéder  et  dégager,  par 
exemple,  des  occupants  bloqués  dans  un  moyen  de 
locomotion  accidenté,  tels  qu'une  automobile,  un  wa- 
gon  de  chemin  de  fer,  un  car,  etc.,  ou  des  victimes 
piégées  sous  des  charges  ou  dans  des  structures  fer- 
mées  lors  d'accidents  dans  le  domaine  industriel  ou 
dans  le  bâtiment...  De  tels  matériels  sont  utilisés  ainsi 
par  les  organismes  de  secours,  les  sapeurs-pom- 
piers,  la  protection  civile,  l'armée,  etc.. 

Une  autre  application  est  la  réalisation  de  maté- 
riel  de  découpage,  de  poussée  ou  d'étayage  pour  un 
usage  industriel  de  travaux  et  d'intervention,  surtout 
dans  des  ouvrages  ou  des  milieux  où  l'énergie  hy- 
draulique  est  bien  adaptée  telle  que  dans  les  milieux 
confinés,  les  travaux  sous-marins,  les  centrales  nu- 
cléaires,  etc.. 

On  connaît  en  effet  de  tels  matériels  qui  compren- 
nent  un  groupe  hydraulique  entraîné  par  divers  mo- 
teurs  électriques,  pneumatiques,  thermiques  ou  au- 
tres,  qui  peuvent  être  situés  hors  de  la  zone  d'inter- 
vention  et  qui  alimentent  par  un  ensemble  de  flexi- 
bles,  d'électrovannes  ou  de  vannes,  des  vérins  de 
manoeuvre  des  outils  d'intervention  proprement  dits 
qui  peuvent  être  ainsi  amenés  et  opérés  à  l'endroit 
voulu;  la  manoeuvre  de  ces  vannes  ou  électrovannes 
permettant  leur  ouverture  ou  leur  fermeture  ainsi  que 
le  retour  du  fluide  hydraulique,  est  en  général  respec- 
tivement  assurée  par  deux  catégories  décommande  : 

-  par  des  leviers  actionnant  directement  d'une 
manière  mécanique  le  changement  de  position 
de  la  vanne  mais  situés  alors  à  distance  de 
l'outil  et  donc  difficiles  à  mettre  en  oeuvre  pour 
un  opérateur,  ou  situés  directement  sur  l'outil 
lui-même  mais  alourdissant  alors  celui-ci,  gê- 
nant  sa  manutention,  compliquant  sa  fabrica- 
tion  et  rendant  l'ensemble  difficile  d'utilisation, 
tels  que  par  exemple  le  dispositif  décrit  dans  la 
demande  de  brevet  allemand  DE  2319276  pu- 
bliée  le  17  novembre  1973  sous  priorité  améri- 
caine  de  la  société  HURST  PERFORMANCE; 

-  par  des  interrupteurs  de  type  contacteurs  élec- 
triques  évitant  de  tels  systèmes  hydromécani- 
ques  complexes  et  tel  que  cela  a  pu  être  déve- 
loppé  plus  récemment  :  ces  interrupteurs  peu- 
vent  être  placés  assez  facilement  près  des  poi- 
gnées  de  manutention  des  outils  et  sans  alour- 
dir  ni  compliquer  ceux-ci;  pour  que  l'opérateur 
puisse  alors  mettre  en  place  puis  en  oeuvre 
ces  outils  assez  facilement  et  directement  en 
position  sans  se  déplacer,  les  électrovannes 
commandées  par  ces  interrupteurs  sont  dispo- 

sées  hors  de  portée  et  bien  en  amont  sur  le 
flexible  d'alimentation. 

De  tels  dispositifs  que  l'on  peut  classer  dans  cet- 
te  deuxième  catégorie  de  commande  d'outils  par 

5  électrovannes  sont  décrits  dans  certaines  demandes 
de  brevets  assez  récentes  et  portant  en  particulier  sur 
des  outils  de  désincarcération  et  de  sécurité,  tels  que 
dans  le  brevet  US  4392263  du  12  juillet  1983  de  M. 
AMOROSO,  décrivant  une  cisaille  à  mâchoires  ma- 

10  noeuvrée  par  un  vérin  à  double  effet  commandé  par 
une  électrovanne  à  deux  positions  grâce  à  un  in- 
terrupteur  électrique  placé  sur  la  poignée  de  la  cisail- 
le,  ou  dans  la  demande  de  brevet  EP  156939  publiée 
le  9  octobre  1985  de  la  société  MORA  HYDRALIX  et 

15  décrivant  entre  autres  un  mécanisme  de  commande 
de  cisaille  hydraulique  comportant  des  contacts  élec- 
triques  insérés  sur  le  câble  de  liaison  de  celle-ci  à  un 
boîtier  d'alimentation,  ou  dans  le  brevet  FR  2630944 
publié  le  10  novembre  1989  de  M.  EDME  qui  reprend 

20  en  fait  des  éléments  des  brevets  précédents. 
Les  inconvénients  des  équipements  connus  à  ce 

jour,  comme  ceux  cités  ci-dessus,  sont  cependant  de 
plusieurs  ordres  : 

-  quel  que  soit  le  mode  de  commande  des  van- 
25  nés  ou  électrovannes,  les  outils  actuels  néces- 

sitent  un  circuit  d'alimentation  hydraulique  à 
double  flexible,  l'un  pour  la  transmission  d'ali- 
mentation  de  pression  et  l'autre  pour  le  retour 
du  fluide,  ce  qui  en  grossit  l'encombrement  et 

30  gêne  sa  manipulation;  de  plus,  pour  les  appa- 
reils  avec  des  électrovannes  alors  déportées, 
allégeant  certes  l'outil  proprement  dit,  il  faut 
alors  un  câble  électrique  supplémentaire  de 
liaison  et  qui,  dans  tous  les  cas,  nécessite  plu- 

35  sieurs  opérations  de  connexion,  puisqu'il  y  a 
alors  au  moins  deux  raccords  hydrauliques  et 
trois  ou  quatre  électriques; 

-  par  ailleurs,  en  cas  de  rupture  du  flexible  hy- 
draulique  d'alimentation,  les  outils  utilisés  à  ce 

40  jour  perdent  de  leur  capacité  de  maintien  en 
position  éventuelle,  par  l'effet  de  chute  de 
pression,  ce  qui  peut  être  dangereux  si  une 
opération  de  sauvetage  est  en  cours.  Une  nor- 
me  récente  concernant  les  matériels  hydrauli- 

45  ques  de  désincarcération  demande  du  reste  au 
constructeur  de  prévoir  la  présence  à  même 
l'outil,  de  clapet  de  sécurité,  qui,  en  cas  de  rup- 
ture  du  flexible  hydraulique,  assure  l'arrêt  im- 
médiat  de  l'outil  dans  sa  position  acquise  au 

50  moment  du  problème  :  ceci  est  impossible  à 
obtenir  et  à  réaliser  avec  les  installations  ac- 
tuelles  dans  lesquelles  l'outil  est  maintenu  en 
position  uniquement  par  la  position  de  l'élec- 
trovanne  située  sur  le  groupe  hydraulique; 

55  -  de  plus,  les  dispositifs  actuels  ne  permettent 
pas  de  faire  varier  la  vitesse  des  vérins  de  ma- 
noeuvre  pendant  les  opérations  de  remise  en 
position  initiale  de  ceux-ci  :  de  telles  opéra- 

2 



3 EP  0  687  481  A1 4 

tions  sont  en  fait  plus  ou  moins  rapides  selon 
la  charge  supportée,  ce  qui  peut  être  dange- 
reux  en  cas  de  contre  réaction  importante. 

Le  problème  posé  est  donc  de  pallier  aux  incon- 
vénients  actuels  tant  dans  les  systèmes  à  comman- 
des  uniquement  hydromécaniques  que  ceux  électro- 
hydrauliques,  en  réalisant  des  dispositifs  et  suivant 
des  procédés  de  commande  et  d'alimentation  de  vé- 
rins  de  manoeuvre  d'outils  hydrauliques  tels  que  la 
mise  en  oeuvre  de  ces  outils  soit  simple  et  aisée  avec 
un  minimum  d'éléments  de  liaison  et  de  pièces  de 
commande  et  de  manipulation,  tout  en  respectant  les 
exigences  de  sécurité,  dont  certaines  sont  normali- 
sées,  au  moins  en  France  pour  le  maintien  de  la  po- 
sition  acquise  de  l'outil,  quels  que  soient  les  risques 
de  perte  d'alimentation  hydraulique  et  même  en  cas 
de  mauvaise  manipulation  de  l'opérateur  qui  soit  lâ- 
cherait  son  outil,  soit  en  heurterait  les  commandes 
par  mégarde. 

Une  solution  au  problème  posé  est  un  procédé  de 
commande  et  d'alimentation  d'au  moins  un  vérin  de 
manoeuvre  d'outil  hydraulique  grâce  à  une  poignée 
de  manutention  dudit  outil,  un  flexible  reliant  celui-ci 
à  une  source  de  fluide  hydraulique,  une  liaison  élec- 
trique  entre  celle-ci  et  au  moins  un  contacteur,  pour 
sa  mise  en  route  et  solidaire  de  ladite  poignée  de  ma- 
nutention,  dans  lequel  : 

-  on  commande  par  rotation  au  moins  d'une  par- 
tie  de  la  poignée  de  manutention,  la  fermeture 
dudit  contacteur  de  mise  en  route  de  la  source 
de  fluide  qui  est  ainsi  mis  sous  pression; 

-  on  alimente  alors  la  chambre  dudit  vérin  de  ma- 
noeuvre  située  d'un  des  côtés  du  piston  mobile 
déplaçant  la  tige  du  vérin  à  travers  un  conduit 
d'alimentation  porté  par  ladite  poigne  et  relié 
audit  flexible  d'alimentation; 

-  on  stoppe  le  déplacement  de  la  tige  du  vérin  et 
la  source  de  fluide  sous  pression  en  relâchant 
la  partie  mobile  de  la  poignée  qui  revient  à  une 
position  neutre  de  repos; 

-  on  ouvre  un  clapet  de  retourdu  fluide  qui  a  rem- 
pli  la  chambre  du  vérin  par  rotation  de  ladite 
partie  mobile  de  la  poignée  en  sens  inverse  de 
précédemment,  et  on  chasse  ledit  fluide  par 
appui  d'un  moyen  élastique  sur  l'autre  côté  du 
piston  qui  se  déplace  alors  dans  la  direction  op- 
posée  de  la  précédente. 

De  préférence,  on  remplit  la  chambre  située  de 
l'autre  côté  du  piston  par  rapport  à  la  chambre  rece- 
vant  ledit  fluide  sous  pression  par  du  gaz  comprimé, 
qui  maintient  ainsi  une  pression  d'appui  sur  le  côté 
correspondant  du  piston. 

Pour  atteindre  l'objectif  de  maintien  de  la  position 
acquise  de  l'outil,  quels  que  soient  les  risques  de  per- 
te  d'alimentation  hydraulique,  on  alimente  la  chambre 
du  piston  recevant  ledit  fluide  hydraulique,  à  travers 
un  clapet  anti-retour  monté  sur  une  dérivation  du 
conduit  de  communication  avec  ladite  chambre  et  dis- 

posée  en  parallèle  à  la  dérivation  comportant  ledit  cla- 
pet  de  retour  qui  est  maintenu  fermé,  aussi  bien  dans 
la  position  repos  de  la  poignée  qu'en  position  de  mise 
sous  pression  du  vérin  de  l'outil;  de  plus,  dans  un 

5  mode  de  réalisation  préférentiel,  on  décharge  ledit 
flexible  d'alimentation  de  toute  pression  quand  ladite 
poignée  est  en  position  neutre  de  repos  par  comman- 
de  d'ouverture,  liée  à  celle  dudit  contacteur,  d'une 
vanne  de  retour  à  une  bâche  située  à  l'autre  extrémi- 

w  té  du  flexible  et  associée  en  boucle  parallèle  à  ladite 
source  de  fluide  hydraulique. 

Grâce  aux  caractéristiques  particulières  de  la 
présente  invention,  il  est  également  possible  d'ouvrir 
plus  ou  moins  ledit  clapet  de  retour  du  fluide  par  ro- 

15  tation  d'un  angle  plus  ou  moins  important  de  ladite 
partie  mobile  de  la  poignée  par  rapport  à  sa  position 
neutre  de  repos,  permettant  alors  de  régler  la  vitesse 
de  retour  vers  leur  position  initiale  des  pistons  de  ma- 
noeuvre  des  tiges  de  vérin. 

20  Dans  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  ladite 
liaison  électrique  est  constituée  par  au  moins  un  fil 
conducteur  incorporé  dans  la  gaine  de  protection  du 
flexible. 

D'autres  dispositions  particulières  de  réalisation 
25  du  dispositif  suivant  l'invention  et  permettant  de  réa- 

liser  le  procédé  décrit  précédemment  sont  données 
en  détail  ci-après  dans  les  figures  jointes. 

Le  résultat  est  de  nouveaux  procédés  et  disposi- 
tifs  de  commande  et  d'alimentation  de  vérins  de  ma- 

30  noeuvre  d'outils  hydrauliques  répondant  aux  problè- 
mes  posés  et  satisfaisant  aux  divers  inconvénients 
soulevés  dans  les  dispositifs  actuels. 

En  particulier,  grâce  à  la  présente  invention,  les 
normes  de  sécurité  telles  que  définies  en  France  par 

35  la  norme  NFS  71572  concernant  les  matériels  hy- 
drauliques  de  désincarcération  par  vérin  de  manoeu- 
vre  d'outils  hydrauliques  à  simple  effet  peuvent  être 
respectées  :  en  effet,  la  présence  des  clapets  anti- 
retour  et/ou  de  sécurité  dans  la  partie  d'alimentation 

40  solidaire  de  l'outil  lui-même,  permet  en  cas  de  rupture 
du  flexible  hydraulique  d'alimentation,  d'assurer 
l'arrêt  immédiat  de  l'outil  dans  sa  position  acquise  au 
moment  de  cette  rupture;  de  plus,  dans  un  autre  type 
d'utilisation  tel,  que  pour  un  vérin  de  poussée,  em- 

45  ployé  par  exemple  comme  étai  de  soutènement,  ce- 
lui-ci  peut  effectuer  son  travail  arrêté  à  un  point  choi- 
si,  puis  déconnecté  de  son  flexible  d'alimentation,  le 
verrouillage  automatique  de  la  poignée  bloquant  les 
clapets  dans  une  position  anti-retour,  interdit  toute 

50  manoeuvre  inconsidérée  :  un  tel  étai  peut  alors  être 
laissé  en  place  en  extension  et  sous  charge  si  un  au- 
tre  équipement  requiert  le  raccordement  du  flexible 
d'alimentation. 

De  plus,  le  fait  d'incorporer  directement  dans  une 
55  partie  de  la  poignée  de  manutention  de  l'outil  la 

commande  d'ouverture  et  de  fermeture  des  vannes 
d'alimentation  et  de  retour  hydrauliques  de  l'outil  et 
de  permettre  cette  commande  par  rotation  d'une  par- 
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tie  de  la  poignée,  évite  toute  fausse  manoeuvre  par 
accrochage  ou  appui  intempestif  sur  un  levier  ou  un 
bouton  de  commande  d'électrovannes,  comme  dans 
les  dispositifs  actuels.  Par  ailleurs,  le  retour  à  la  po- 
sition  neutre  de  ladite  poignée,  qui  peut  être  effectué 
par  un  système  à  ressort  de  rappel,  avec  un  verrouil- 
lage  positif  dans  cette  position,  assure  une  sécurité 
dite  d'homme  mort  si  l'opérateur  lâche  la  poignée 
brusquement  :  l'ensemble  de  l'outil  restera  dans  la 
position  acquise,  puisque  la  poignée  reviendra  auto- 
matiquement  dans  cette  position  neutre,  s'y  main- 
tiendra  et  empêchera  toute  circulation  du  fluide  et 
donc  tout  mouvement. 

Outre  l'augmentation  de  la  sécurité  ainsi  obte- 
nue,  le  dispositif  selon  l'invention  simplifie  également 
la  réalisation,  le  montage  et  la  présentation  de  l'outil 
lui-même  qui  n'a  alors  qu'un  seul  appendice  par  sa 
poignée  de  manutention  de  toute  façon  nécessaire,  et 
celle-ci  n'est  reliée  qu'à  un  seul  et  unique  flexible  in- 
corporant  même  la  liaison  électrique,  ce  qui  égale- 
ment  ne  nécessite  qu'une  seule  connexion  et  donc 
une  seule  manipulation  de  mise  en  service. 

On  pourrait  citerd'autres  avantages  de  la  présen- 
te  invention  mais  ceux  cités  ci-dessus  en  montrent 
déjà  suffisamment  pour  en  prouver  la  nouveauté  et 
l'intérêt.  La  description  et  les  dessins  ci-après  repré- 
sentent  des  exemples  de  réalisation  de  l'invention 
mais  n'ont  aucun  caractère  limitatif:  d'autres  réalisa- 
tions  sont  possibles  dans  le  cadre  de  la  portée  et  de 
l'étendue  de  cette  invention,  en  particulier  en  adap- 
tant  tout  type  d'outillage  à  l'extrémité  des  tiges  de  vé- 
rin  qui  sont  seules  représentées  sur  les  figures;  il  peut 
y  être  en  effet  par  exemple  adapté,  dans  des  dispo- 
sitifs  à  double  vérins,  des  mâchoires  d'écartement  ou 
de  cisaille,  qui  également  pourraient  être  commandés 
avec  une  seule  tige  de  vérin,  montée  alors  par  exem- 
ple  dans  l'axe  de  la  poignée  de  commande  et  non  pas 
perpendiculaire,  telle  que  représentée  sur  les  figures 
2  à  5  ci-jointes. 

La  figure  1  est  un  schéma  d'ensemble  du  dispo- 
sitif  et  du  procédé  suivant  l'invention. 

Les  figures  2,  3  et  4  représentent  la  partie  du  dis- 
positif  de  commande  et  d'alimentation  proprement  dit 
des  vérins  hydrauliques  par  leur  poignée  de  manoeu- 
vre  en  position  active  C  de  mise  sous  pression  selon 
la  figure  2,  en  position  neutre  N  d'arrêt  suivant  la  fi- 
gure  3,  et  en  position  de  retour  C  à  l'état  initial  en  fi- 
gure  4. 

La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  détaillée  d'un 
exemple  de  réalisation  d'une  poignée  de  commande 
suivant  l'invention. 

Le  dispositif  tel  que  décrit  dans  les  figures  join- 
tes,  de  commande  et  d'alimentation  d'au  moins  un  vé- 
rin  de  manoeuvre  2  d'outil  hydraulique  comporte 
d'une  manière  connue  une  poignée  de  manutention  3 
dudit  outil,  un  flexible  4  reliant  celui-ci  à  une  source 
5  de  fluide  hydraulique  qui  peut  ainsi  être  mis  sous 
pression,  une  liaison  électrique  6  entre  celle-ci  et  au 

moins  un  contacteur  7  pour  sa  mise  en  route  et  soli- 
daire  de  ladite  poignée  de  manutention  3. 

Ledit  vérin  de  manoeuvre  2  comporte  une  cham- 
bre  8  recevant  ledit  fluide  sous  pression  et  située  d'un 

5  des  côtés  du  piston  mobile  déplaçant  la  tige  11  dudit 
vérin  2,  et  une  chambre  9  située  de  l'autre  côté  du  pis- 
ton  10  et  dans  laquelle  est  enfermé  tout  moyen 
compressible  élastique  pouvant  s'opposer  au  dépla- 
cement  du  piston  10  sous  l'effet  de  la  pression  duflui- 

10  de  dans  l'autre  chambre  8,  ce  qui  est  de  préférence 
réalisé  par  la  présence  de  gaz  comprimé  tel  que  de 
l'air  dans  ladite  chambre  9. 

Une  partie  au  moins  39  de  ladite  poignée  de  ma- 
nutention  3  est  montée  mobile  de  part  et  d'autre  d'une 

15  position  de  repos  où  elle  est  rappelée  par  tout  moyen 
élastique  35  et  comprend  dans  son  volume  interne  le- 
dit  contacteur  7  qui  est  du  reste  le  seul  nécessaire 
dans  la  présente  réalisation  et  qui  est  fermé  dans  une 
des  positions  actives  C  de  la  poignée  3  suivant  la  f  i- 

20  gure  2,  un  conduit  de  communication  14  entre  ledit 
flexible  4  connecté  à  ladite  poignée  3  et  la  chambre 
8  du  vérin  2,  et  au  moins  un  clapet  12  interdisant  le 
retourdu  fluide  quand  la  poignée  3  est  dans  ladite  po- 
sition  active  C  d'alimentation  du  fluide  sous  pression, 

25  et  autorisant  le  retour  du  fluide  dans  une  autre  posi- 
tion  active  B,  suivant  la  figure  4,  de  ladite  poignée,  fai- 
sant  communiquer  alors  ladite  chambre  8  et  ledit 
conduit  14  de  communication  :  le  fluide  qui  a  rempli 
la  chambre  8  est  ainsi  chassé  dans  ledit  flexible  4  par 

30  l'effet  de  pression  d'appui  du  dispositif  élastique,  tel 
que  l'air  comprimé  remplissant  l'intérieur  de  la  cham- 
bre  9.  Ledit  fluide  revient  alors  dans  une  bâche  de  re- 
tour  19  de  la  source  de  fluide  sous  pression  5  grâce 
à  la  position  ouverte  d'une  électrovanne  18  disposée 

35  à  l'autre  extrémité  du  flexible  et  ouvrant  une  commu- 
nication  directe  parallèle  à  celle  de  la  source  de  fluide 
5  entre  ledit  flexible  4  et  ladite  bâche  1  9,  quand  ladite 
partie  mobile  39  de  ladite  poignée  3  est  en  position 
de  retour  B  ou  même  dès  la  position  repos  N  neutre 

40  de  cette  partie  mobile,  pour  ne  pas  garder  le  flexible 
sous  pression. 

Ladite  partie  mobile  39  de  ladite  poignée  3  est  de 
préférence  de  forme  cylindrique  et  montée  rotative, 
pour  assurer  une  prise  manuelle  plus  aisée;  et  pour 

45  permettre  une  connexion  et  une  manipulation  simple 
de  celle-ci,  ledit  flexible  4  est  connecté  de  préférence 
dans  l'axe  AA'  de  ladite  partie  mobile  cylindrique  39 
de  cette  poignée  3,  tel  que  représenté  sur  la  figure  5. 

Suivant  la  figure  2,  la  commande  de  mise  en  mar- 
50  che  du  groupe  hydro-électrique  5,  ainsi  que  l'arrivée 

du  fluide  sous  pression  à  travers  le  flexible  4  dans  le- 
dit  conduit  14,  et  donc  la  progression  du  ou  des  vérins 
vérin  de  poussée  1  1  ,  peut  être  assurée  par  la  rotation 
C  de  90°  par  exemple  de  ladite  partie  mobile  39  dans 

55  le  sens  anti-horaire,  alors  que,  suivant  la  figure  4,  une 
rotation  B  manuelle  de  90°  par  exemple  dans  le  sens 
horaire  commandera  alors  le  retour  du  fluide  de  tra- 
vail  du  vérin  de  poussée  vers  la  bâche  19  du  groupe 

4 
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hydro-électrique  5  à  travers  ce  même  flexible  unique 
de  liaison  4. 

La  liaison  électrique  6  nécessitant  deux  conduc- 
teurs,  l'un  peut  être  constitué  de  la  tresse  classique 
en  acier  résistant  à  la  pression  du  flexible  proprement  5 
dit,  et  l'autre  d'une  deuxième  tresse  conductrice,  tel 
qu'en  cuivre  isolé  de  la  première  et  de  l'extérieur. 

Suivant  la  figure  1,  lors  de  la  fermeture  du 
contacteur  7  par  rotation  C  de  la  poignée  3,  on  permet 
le  passage  d'un  courant  électrique  qui  peut  être  de  w 
basse  tension  depuis  une  alimentation  21,  assurant 
alors,  grâce  à  un  relais  17,  la  mise  en  route  d'un  mo- 
teur  d'entraînement  16  d'une  pompe  hydraulique  15, 
ainsi  que  l'isolation  dudit  flexible  4  de  la  bâche  retour 
19  par  une  électrovanne  18  comportant  un  clapet  15 
anti-retour.  Ledit  moteur  d'entraînement  16  peut  être 
alimenté  par  la  même  source  21  que  le  système  de 
commande  précédent,  mais  il  pourrait  être  également 
alimenté  par  d'autres  sources,  ou  être  d'un  autre 
mode  d'entraînement.  20 

Ladite  pompe  hydraulique  15  envoie  alors  le  flui- 
de  sous  pression  dans  ledit  flexible  4  jusqu'à  la  poi- 
gnée  3,  puis  à  travers  le  conduit  de  communication  14 
et  la  dérivation  14  ̂ dans  la  chambre  8  dudit  vérin  2 
permettant  le  déplacement  du  piston  1  0  et  de  sa  tige  25 
11;  si  l'effort  est  trop  important  par  rapport  à  la  pres- 
sion  ou  que  le  vérin  est  arrivé  en  fin  de  course,  et  si 
on  maintient  l'ouverture  dudit  conduit  14  ̂ la  pompe 
hydraulique  15  rejettera  l'excès  de  fluide,  grâce  à  un 
limitateur  de  pression  20,  dans  ladite  bâche  19.  30 

En  position  repos  N  de  ladite  partie  mobile  39  de 
la  poignée  3  suivant  la  figure  3,  le  contacteur  7  étant 
ouvert  arrête  le  fonctionnement  de  ladite  pompe  15 
par  arrêt  de  son  moteur  d'entraînement  16  et  ouvre 
par  défaut  d'alimentation,  ce  qui  constitue  une  sécu-  35 
rité  supplémentaire,  l'électrovanne  18  vers  ladite  bâ- 
che  19,  un  clapet  anti-retour  20  sur  la  sortie  d'alimen- 
tation  de  la  pompe  15,  évite  le  retour  de  fluide  dans 
celle-ci.  Un  autre  clapet  22  de  retenue  peut  être  éga- 
lement  disposé  sur  la  dérivation  de  retour  en  amont  40 
de  l'électrovanne  18  pour  maintenir  au  moins  la  pres- 
sion  atmosphérique  dans  tout  le  flexible  4,  évitant  que 
celui-ci  ne  se  vide  par  gravité  et  permettant  une  remi- 
se  en  pression  plus  rapide.  La  pression  dans  la  cham- 
bre  8  est  alors  maintenue,  d'une  part  par  la  présence  45 
du  clapet  anti  retour  13  sur  la  partie  du  conduit  d'ali- 
mentation  14i  de  la  poignée  et,  d'autre  part  par  la  fer- 
meture  du  clapet  12  sur  le  conduit  retour  142.  Quand 
on  déplace  alors  la  partie  mobile  39  de  la  poignée  3 
dans  le  sens  B  suivant  la  figure  4,  d'ouverture  du  cla-  50 
pet  12,  le  fluide  contenu  dans  la  chambre  8,  chassé 
par  l'effet  de  pression  de  l'air  comprimé  par  exemple 
situé  dans  la  chambre  9,  retourne  vers  la  bâche  19 
suivant  le  procédé  décrit  précédemment. 

Les  figures  1  d'une  part,  et  2,  3  et  4  d'autre  part,  55 
illustrent  le  fonctionnement  tel  que  décrit  ci-dessus. 

La  figure  5  donne  en  coupe  un  dispositif  de  réa- 
lisation  particulier  de  la  poignée  de  commande  en  po- 

sition  neutre  de  repos,  et  donc  avec  la  position  initiale 
des  pièces  qui  la  composent  :  une  vis  de  fermeture- 
ouverture  24  est  vissée  en  position  maximum  dans  le 
bloc  22  de  répartition  des  têtes  de  vérin  2  d'outils,  blo- 
quant  par  sa  pointe  une  bille-clapet  12  de  retour  d'ou- 
til  contre  l'orifice  du  conduit  de  communication  retour 
142  qu'elle  condamne  ainsi;  un  ressort  35  à  double  ac- 
tion,  rotative  droite  et  gauche,  ramène  la  partie  mobi- 
le  39  de  la  poignée  3  et  tout  son  mécanisme  intérieur 
à  la  position  neutre  de  repos  par  rotation,  autour  de 
l'axe  principal  AA'  et  d'un  support  interne  axial  26  so- 
lidaire  de  l'embase  27  de  la  poignée  3;  cette  embase 
est  elle-même  fixée  sur  le  bloc  de  répartition  22  et  le- 
dit  support  axial  26  principal  est  percé  par  le  conduit 
de  communication  14  entre  le  flexible  4  et  ledit  bloc 
de  répartition  22. 

Dans  cette  position  neutre  de  repos,  deux  cas 
peuvent  se  présenter  : 

-  Le  premier  cas  est  celui  de  la  déconnexion  du 
flexible  4  porteur  de  fluide,  qui  ne  peut  être  obtenue 
qu'à  deux  conditions  : 

-  rotation  manuelle  d'un  manchon  en  matière 
isolante  36  situé  à  l'extrémité  de  la  poignée  3 
du  côté  du  flexible  4,  de  façon  à  amener  un  té- 
ton  de  verrouillage  40  disposé  sur  la  tranche  de 
la  partie  39  de  la  poignée  mobile,  devant  son 
logement  43  sur  celle-ci; 

-  ladite  partie  mobile  39  de  la  poignée  3  est  en 
position  neutre  de  repos,  position  donnée  par 
le  ressort  35. 

En  effet,  c'est  à  ces  deux  conditions  que  l'on 
pourra  exercer  alors  une  translation  de  ce  manchon 
36  vers  la  poignée  39  pour  libérer  le  verrouillage  de 
l'anneau  28  du  raccord  rapide  permettant  la  décon- 
nexion  du  flexible  4.  Après  translation  de  ce  manchon 
isolant  36,  sa  position  en  retrait  sera  maintenue  par 
la  conception  interne  du  raccord  rapide  28,  connu  et 
de  tout  type,  et  ne  pourra  être  modifiée  manuelle- 
ment.  De  plus,  cette  translation  qui  peut  être  de  e  = 
5  mm  par  exemple  vers  l'arrière  du  manchon  isolant 
36,  entraîne  simultanément  le  déplacement  de  l'em- 
bout  de  poussée  34  du  doigt  de  verrouillage  33,  qui 
ne  peut  plus  alors  sortir  de  son  logement  44  dans 
l'embase  27. 

Dans  une  quelconque  position  de  la  partie  mobile 
39  de  la  poignée,  autre  que  la  position  neutre,  le  doigt 
de  verrouillage  33  ne  pourra  pas  pénétrer  dans  son 
logement  44  et,  butant  sur  l'embase  27,  interdira  en 
particulier  la  translation  du  manchon  36  et  donc  la  dé- 
connexion  du  flexible  de  liaison  4.  Ainsi,  dans  une  po- 
sition  autre  que  la  position  neutre  de  la  poignée  et 
correspondant  à  une  phase  de  travail  ou  de  retour  de 
l'outil,  cette  interdiction  de  déconnexion  évitera  des 
accidents  susceptibles  de  se  produire,  dûs  par  exem- 
ple  à  la  pression  du  fluide  ou  au  retour  incontrôlé  d'un 
des  vérins  de  poussée. 

-  Le  deuxième  cas  est  celui  de  la  connexion  du 
flexible  4  porteur  de  fluide  :  après  connexion  de  ce 
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flexible,  suivant  la  manoeuvre  inverse  que  ci-dessus, 
l'anneau  28,  femelle  et  solidaire  de  la  poignée  3,  du 
raccord  rapide  se  verrouille  sur  l'embout  mâle  du 
flexible  4  en  avançant  de  la  distance  e.  Il  entraîne 
avec  lui  le  manchon  36  qui  dégage  le  téton  40  de  son 
logement  43.  Ace  moment,  une  rotation  manuelle  du 
manchon  36  fera  tourner  le  téton  40  sur  la  tranche  de 
la  poignée  39,  empêchant  ainsi  la  déconnexion  intem- 
pestive  du  flexible  4  par  impossibilité  de  translation 
arrière  du  manchon  36,  même  en  position  neutre  de 
la  poignée. 

Par  ailleurs,  ce  mouvement  de  verrouillage  du 
manchon  36  de  la  poignée  3  amène  un  combiné  balai- 
ressort  37  en  contact  avec  un  anneau  collecteur41  du 
flexible  4  et  qui  amène  le  courant  électrique  par  le  fil 
de  connexion  6  pour  l'ordre  de  marche  de  la  centrale 
hydraulique  5.  Cet  ensemble  combiné  balai  ressort  37 
est  représenté  en  pointillés  sur  la  figure  5,  car  il  peut 
être  dans  tout  plan  sécant  de  celui  de  la  figure,  du  fait 
de  la  libre  rotation  du  manchon  36,  quand  il  n'est  pas 
bloqué  par  son  téton  40  en  position  neutre  et  de  dé- 
connexion.  Simultanément,  par  ce  même  déplace- 
ment,  le  manchon  36  cesse  sa  poussée  sur  le  doigt 
de  verrouillage  33  qui,  sous  l'action  de  son  ressort  34, 
est  retiré  de  son  logement  44  dans  l'embase  27,  au- 
torisant  ainsi  la  rotation  de  la  partie  mobile  39  de  la 
poignée  de  commande. 

Cette  rotation  étant  autorisée,  on  peut  exercer 
une  action  dans  le  sens  par  exemple  anti-horaire  sur 
cette  poignée  39  qui  entraîne  dans  son  mouvement 
un  manchon  isolant  30  qui  porte  une  tige  d'entraîne- 
ment  31.  Celle-ci  d'une  part,  comprime  le  ressort  à 
double  action  35,  et  d'autre  part  va  en  fin  de  course 
de  rotation  entrer  en  contact  avec  un  ensemble  de 
commande  électrique  32  qui  est  monté  sur  un  support 
isolant  45  solidaire  du  support  principal  26  et  qui 
prend  le  courant  sur  un  collecteur  38,  lui-même  ali- 
menté  par  l'ensemble  37  défini  précédemment.  Lors 
de  cette  entrée  en  contact,  la  tige  d'entraînement  31 
va  pouvoir  transmettre  alors  le  courant  électrique  en 
provenance  du  fil  de  connexion  6  et  ainsi  la  comman- 
de  de  marche  au  groupe  hydro-électrique  5,  le  retour 
du  courant  se  faisant  à  travers  ce  support  principal 
26,  le  raccord  rapide  28  et  l'armature  en  tresse  mé- 
tallique  du  flexible  de  liaison  4.  Le  fluide  sous  pres- 
sion,  tel  qu'à  250  bars  par  exemple,  sera  ainsi  alimen- 
té  tant  que  ledit  contact  électrique  sera  maintenu  par 
cette  action  de  rotation  de  la  poignée  39  :  le  fluide  est 
alors  envoyé  dans  le  ou  les  chambres  8  des  vérins  de 
poussée  2  à  travers  des  clapets  anti-retour  13  mon- 
tés  sur  les  communications  ~\4i  du  bloc  de  répartition 
22,  des  orifices  46  d'extrémité  ménagées  dans  la  vis 
de  fermeture  ouverture  24  de  la  bille-clapet  12  depuis 
un  canal  central  communiquant  avec  le  conduit  14  de 
communication  du  support  central  de  poignée  26  et 
ledit  raccord  rapide  28,  tel  que  décrit  et  défini  précé- 
demment  dans  les  figures  1  à  4.  Dans  cette  action 
dite  de  marche,  l'extrémité  de  la  tige  d'entraînement 

31  ,  opposée  à  celle  assurant  le  contact  électrique  32, 
se  déplace  dans  une  gorge  ménagée  dans  la  tête  de 
vis  de  commande  24  de  la  bille-clapet  12  qui  n'est 
donc  pas  entraînée,  celle-ci  étant  alors  maintenue 

5  vissée  et  fermée  par  l'effet  d'un  ressort  25.  Le  fluide 
sous  pression  fait  alors  progresser  le  ou  les  vérins 
dans  le  sens  travail  qui,  dans  la  représentation  des  fi- 
gures  jointes  est  suivant  le  sens  d'extension  de  leur 
tige  11. 

10  Au  lâcher  de  la  partie  mobile  39  de  la  poignée  3, 
celle-ci  est  ramenée  à  son  point  neutre  repos  par  le 
ressort  35  et  simultanément,  le  contact  électrique  dé- 
fini  précédemment  est  interrompu  et  le  groupe  hydro- 
électrique  5  s'arrête  et  l'électrovanne  18  suivant  la  fi- 

15  gure  1,  qui  était  alors  maintenue  en  position  fermée, 
s'ouvre  normalement  en  déchargeant  la  poignée  et  le 
flexible  de  liaison  4  de  toute  pression  de  fluide,  le  ou 
les  vérins  de  poussée  s'immobilisant  dans  la  position 
acquise,  tel  que  représenté  sur  la  figure  3. 

20  Pour  obtenir  la  position  ou  l'action  retour  du  dis- 
positif  tel  que  représenté  sur  la  figure  4,  la  poignée 
étant  alors  en  position  neutre  de  repos,  on  exerce  ma- 
nuellement  une  action  de  rotation  dans  le  sens 
contraire  à  celui  exercé  dans  le  cadre  de  la  figure  2 

25  pour  l'action  travail,  soit  horaire.  La  partie  mobile  39 
de  la  poignée  3  entraîne  alors  le  manchon  30  et  la  tige 
d'entraînement  31  qui,  dans  ce  sens  de  rotation,  en- 
traîne  la  tête  de  la  vis  de  fermeture  de  la  bille-clapet 
1  2,  tout  en  comprimant  son  ressort  de  maintien  25.  Le 

30  pas  de  vis  à  gauche  de  cette  vis  de  fermeture-ouver- 
ture  24,  conjugué  à  sa  rotation  dans  le  sens  horaire, 
libère  sa  pression  sur  la  bille-clapet  12  qui,  sous  l'ef- 
fet  de  la  pression  de  retour  du  ou  des  vérins,  va  s'ou- 
vrir.  Le  déplacement  axial  de  la  vis  de  fermeture-ou- 

35  verture24  par  rapport  au  support  axial  de  poignée  14, 
est  permis  et  compensé  par  un  manchon  étanche  de 
liaison  29  muni  de  joints  tels  que  toriques  vers  ses  ex- 
trémités,  coopérant  d'un  côté  avec  un  logement 
correspondant  dans  la  tête  de  vis  de  fermeture-ou- 

40  verture  24,  de  l'autre  côté  avec  un  autre  logement 
correspondant  dans  ledit  corps  axial  26  support  de  la 
poignée  3. 

La  bille-clapet  1  2  étant  ouverte,  le  système  de  re- 
tour  en  position  initiale  du  ou  des  vérins,  par  de  l'air 

45  comprimé,  par  exemple  situé  dans  leur  chambre  9, 
chasse  le  fluide  hydraulique  des  chambres  8  vers  la 
bâche  1  9  du  groupe  de  pression  5  via  le  canal  142  du 
bloc  de  répartition  22,  la  bille-clapet  12  et  les  canaux 
centraux  de  la  vis  24,  du  manchon  29,  de  l'axe- 

50  support  de  poignée  26  et  de  la  partie  femelle  du  rac- 
cord  rapide  28. 

La  vitesse  de  retour  du  ou  des  vérins  de  poussée 
peut  être  modulée  en  rapport  avec  la  rotation  plus  ou 
moins  accentuée  de  la  partie  mobile  de  la  poignée  39, 

55  dont  la  graduation  manuelle  de  l'angle  de  rotation  en- 
tre  0  et  90°  par  exemple,  peut  permettre  un  contrôle 
de  l'ouverture  du  canal  retour  142  par  la  bille-clapet 
12  et  ainsi  un  déplacement  millimétrique  du  retour  du 
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ou  des  vérins  de  poussée  augmentant  la  précision  du 
travail  à  effectuer.  Tout  lâcher  de  cette  poignée  39  a 
pour  effet  l'arrêt  instantané  du  ou  des  vérins  de  pous- 
sée  dans  la  position  acquise,  car  le  ressort  25  de  rap- 
pel  de  la  vis  de  fermeture-ouverture  24  ramène  celle- 
ci  en  appui  sur  la  bille-clapet  12,  provoquant  la  ferme- 
ture  immédiate  du  canal  retour  142,  sachant  que  le 
même  lâcher  de  poignée  a  pour  effet  de  ramener  cel- 
le-ci  au  point  neutre  par  l'effet  du  ressort  35  qui  se  ra- 
joute  à  celui  du  ressort  25  et  qui  tendent  tous  deux  à 
reprendre  leur  position  d'équilibre. 

Divers  dispositifs  de  guidage  42  en  rotation  des 
éléments  les  uns  par  rapport  aux  autres,  tels  qu'en 
particulier  le  manchon  30  en  matière  isolante,  support 
de  la  tige  d'entraînement  31  par  rapport  à  l'axe  sup- 
port  central  26  et  devant  assurer  également  la  conti- 
nuité  électrique  entre  cette  tige  31  et  ce  support  26, 
complètent  l'exemple  de  réalisation  du  dispositif  sui- 
vant  l'invention,  tel  que  représenté  sur  la  figure  5. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  commande  et  d'alimentation  d'au 
moins  un  vérin  de  manoeuvre  (2)  d'outil  hydrau- 
lique  (1),  comportant  une  poignée  de  manuten- 
tion  (3)  dudit  outil,  un  flexible  (4)  reliant  celui-ci  à 
une  source  (5)  de  fluide  hydraulique  qui  peut  être 
mis  sous  pression,  une  liaison  électrique  (6)  en- 
tre  celle-ci  et  au  moins  un  contacteur  (7),  pour  sa 
mise  en  route  et  solidaire  de  ladite  poignée  de 
manutention  (3),  caractérisé  en  ce  que  : 

-  ledit  vérin  de  manoeuvre  (2)  comporte  une 
chambre  (8)  recevant  ledit  fluide  sous  pres- 
sion  et  située  d'un  des  côtés  du  piston  (10) 
mobile  déplaçant  la  tige  (11)  du  vérin  (2)  et 
une  chambre  (9)  située  de  l'autre  côté  du 
piston  (1  0)  et  dans  laquelle  est  enfermé  tout 
moyen  compressible  élastique  pouvant 
s'opposer  au  déplacement  du  piston  (10) 
sous  l'effet  de  la  pression  du  fluide  dans 
l'autre  chambre  (8); 

-  une  partie  (39)  au  moins  de  ladite  poignée 
de  manutention  (3)  est  montée  mobile  de 
part  et  d'autre  d'une  position  de  repos  (N) 
où  elle  est  rappelée  par  tout  moyen  élasti- 
que  et  comprend,  dans  son  volume  interne, 
ledit  contacteur  (7)  qui  est  fermé  dans  une 
position  (C)  active  de  la  poignée  (3),  un 
conduit  de  communication  (14)  entre  ledit 
flexible  (4)  connecté  à  ladite  poignée  et  la 
chambre  (8)  du  vérin  (2),  et  au  moins  un  cla- 
pet  (1  2)  interdisant  le  retour  du  fluide  quand 
la  poignée  (3)  est  dans  ladite  position  (C) 
active  d'alimentation  du  fluide  sous  pres- 
sion,  et  autorisant  ce  retour  dans  une  autre 
position  (B)  active  de  ladite  poignée,  faisant 
communiquer  la  chambre  (8)  et  ledit  conduit 

de  communication  (14). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  partie  mobile  (39)  de  ladite  poignée 

5  (3)  est  de  forme  cylindrique  et  montée  rotative  par 
rapport  à  son  axe  AA'. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  flexible  (4)  est  connecté  dans  l'axe 

10  AA'  de  ladite  partie  mobile  (39)  de  la  poignée  (3). 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  ladite  liaison 
électrique  (6)  est  constituée  par  au  moins  un  fil 

15  conducteur  incorporé  dans  la  gaine  de  protection 
du  flexible  (4). 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  ledit  moyen 

20  compressible  élastique  enfermé  dans  ladite 
chambre  (9)  du  piston  (10)  est  du  gaz  comprimé. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  ledit  conduit  de 

25  communication  (14)  débouche  dans  ladite  cham- 
bre  (8)  du  vérin  de  manoeuvre  (2)  suivant  deux 
orifices  disposés  en  parallèle,  dont  l'un  est  obtu- 
rable  par  ledit  clapet  (12)  et  l'autre  par  un  clapet 
(13)  anti-retour  s'ouvrant  sous  la  pression  dudit 

30  fluide  d'alimentation. 

7.  Procédé  de  commande  et  d'alimentation  d'au 
moins  un  vérin  de  manoeuvre  (2)  d'outil  hydrau- 
lique  (1)  grâce  à  une  poignée  de  manutention  (3) 

35  dudit  outil,  un  flexible  (4)  reliant  celui-ci  à  une 
source  (5)  de  fluide  sous  pression,  une  liaison 
électrique  (6)  entre  celle-ci  et  au  moins  un 
contacteur  (7),  pour  sa  mise  en  route  et  solidaire 
de  ladite  poignée  de  manutention  (3),  caractérisé 

40  en  ce  que  : 
-  on  commande  par  rotation  (C)  au  moins 

d'une  partie  (39)  de  la  poignée  de  manuten- 
tion  (3),  la  fermeture  dudit  contacteur  (7)  de 
mise  en  route  de  la  source  (5)  de  fluide  qui 

45  est  ainsi  mis  sous  pression  ; 
-  on  alimente  alors  la  chambre  (8)  dudit  vérin 

de  manoeuvre  (2)  située  d'un  des  côtés  du 
piston  (1  0)  mobile  déplaçant  la  tige  du  vérin 
(2)  à  travers  un  conduit  d'alimentation  (14) 

50  porté  par  ladite  poignée  (3)  et  relié  audit 
flexible  d'alimentation  (4); 

-  on  stoppe  le  déplacement  de  la  tige  du  vérin 
et  la  source  de  fluide  sous  pression  (5)  en 
relâchant  la  partie  mobile  (39)  de  la  poignée 

55  (3)  qui  revient  à  une  position  (N)  neutre  de 
repos; 

-  on  ouvre  un  clapet  (12)  de  retour  du  fluide 
qui  a  rempli  la  chambre  (8)  du  vérin  par  ro- 
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tation  de  ladite  partie  (39)  mobile  de  la  poi- 
gnée  en  sens  inverse  (B)  de  précédem- 
ment,  et  on  chasse  ledit  fluide  par  appui 
d'un  moyen  élastique  sur  l'autre  côté  du 
piston  (10)  qui  se  déplace  alors  dans  la  di-  5 
rection  opposée  de  la  précédente. 

8.  Procédé  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
ce  qu'on  remplit  la  chambre  (9)  située  de  l'autre 
côté  du  piston  (10)  par  rapport  à  la  chambre  (8)  10 
recevant  ledit  fluide  sous  pression  par  du  gaz 
comprimé,  qui  maintient  ainsi  une  pression  d'ap- 
pui  sur  le  côté  correspondant  du  piston  (10). 

9.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  15 
tions  7  et  8,  caractérisé  en  ce  que  : 

-  on  alimente  la  chambre  (8)  par  ledit  fluide 
sous  pression  à  travers  un  clapet  anti- 
retour  (1  3)  fermant  un  conduit  (14^  disposé 
en  parallèle  sur  celui  (142)  fermé  par  ledit  20 
clapet  (12)  de  retour; 

-  on  décharge  le  flexible  (4)  de  toute  pression 
quand  la  poignée  (3)  est  en  position  neutre 
(N)  de  repos  par  commande  d'ouverture, 
liée  à  celle  dudit  contacteur  (7),  d'une  vanne  25 
(18)  de  retour  à  une  bâche  (19)  située  à 
l'autre  extrémité  du  flexible  (4)  et  associée 
à  ladite  source  de  fluide  sous  pression  (5). 

10.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  30 
tions  7  à  9,  caractérisé  en  ce  qu'on  ouvre  plus  ou 
moins  ledit  clapet  (12)  de  retour  du  fluide  par  ro- 
tation  (B)  d'un  angle  plus  ou  moins  important  et 
correspondant  de  ladite  partie  mobile  (39)  de  la- 
dite  poignée  (3)  par  rapport  à  sa  position  neutre  35 
(N). 
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